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ORDONNANCE COLLECTIVE 
 

TRAITEMENT DES VERRUES OC-T-C2 

Référence à un(e) :           Méthode de soins           Règle de soins 

Titre :            

Professionnels visés par l’ordonnance et secteur(s) d’activité(s) : 

� Infirmières exerçant en CLSC au CSSS Vallée-de-la-Batiscan 
Catégories de clientèle visées ou situation clinique visée : 

� Clientèle de moins de 60 ans 
Activités réservées : 

� Effectuer et ajuster les traitements médicaux 
 

 
INDICATION :  
 

� Verrue plantaire ou verrue vulgaire diagnostiquée. 
 

 
CONDITION : 
 

� Sur référence médicale établissant le diagnostic et le site de la(des) lésion(s). 
 
 
CONTRE-INDICATIONS : 
 
� Clientèle de 60 ans et plus, compte tenu du risque plus élevé de néoplasie cutanée. 
� Lésion présente sur la tête (visage et oreilles). 
� Diabète avec polyneuropathie périphérique (↓ sensibilité aux extrémités). 
� Maladie vasculaire périphérique. 
� Doute d’infection locale (rougeur diffuse, écoulement). 
 
 
LIMITE : 

 
� Enfant : selon tolérance 
 
 
 
Adoption par le CMDP :        
 Rémi Grandisson, président du CMDP 
 
Validé par la DSOPQS:        
 Chantal Carignan 
 

Date d’entrée en vigueur :  Septembre 2009               Date de révision :     
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Interventions de l’infirmière en application de son 

champ d’exercice et des activités qui lui sont réservées 
 
 

Effectuer et ajuster les traitements médicaux 

 
� Émondage de la lésion avec une lame de scalpel pour éliminer la surface cornée, 

blanchâtre ou avec des ponctuations noirâtres. 
- Cesser à l’apparition de sensibilité 
- Cesser si saignement 

 
� Cryothérapie par applications répétées d’azote liquide avec un écouvillon, jusqu’à 

blanchiment persistant pour 30-60 secondes de la lésion, et s’étendant à 1 mm au 
pourtour de celle-ci, ou atteinte de la tolérance limite du client. 
 

� La procédure pourra être répétée aux 2 semaines. 
 

� On peut suggérer l’application quotidienne de produit kératolytique en vente libre pour 
accélérer le processus entre les traitements de cryothérapie (Ex : Soluver, Duofilm, 
Compound W). Privilégier les solutions liquides avec applicateur plutôt que des 
onguents. 
 

� Retourner le client à son médecin traitant si absence de réponse favorable en 10 
traitements ou procédure non tolérée. 
 

� Si un client présentant des contre-indications à l’application de la présente ordonnance 
collective se présente avec une ordonnance individuelle, référer le client au médecin de 
notre clinique de cryothérapie, et en aviser le médecin prescripteur. 

 

 
 
 


